

Charte du délégué aux championnats de France

Les délégués devront prendre toutes les mesures appropriées pour assurer aux licencies qualifiés le confort et la disponibilité pour l’obtention des meilleurs résultats sportifs possibles.

1 – Les missions du délégué
· Être responsable de l’image de marque du Comité du Territoire de Belfort, et donc de l’image renvoyée par les licenciés et dirigeants

· Porter la tenue officielle du Comité du Territoire de Belfort, écussons, badges ou autre dispositifs justifiant de leur responsabilité (si vous ne faites pas partie du CD90, il est possible de demander une tenue en prêt lors du championnat, qui sera à restituer lors de la soirée des champions). 

· Gérer les relations avec et entre les joueurs ou joueuses sous leur responsabilité
2 - Avant la compétition
· Récupérer et imprimer si besoin le dossier du championnat constitué : 

· d'un mail envoyé par le CD organisateur (précisant l'adresse du site pour l'accueil & pour les jeux, et d'autres détails liés à l'organisation)

· de la charte du délégué (présent document à relire avant de partir)

· du modèle de compte-rendu du championnat à remplir et transmettre au président du CD90 sous 15 jours après le championnat 

· du document précisant les modalités pour les frais 

· du chèque (à demander au trésorier et à retirer en liquide)

· S'assurer de la bonne réservation des chambres (pour les championnats jusqu’au dimanche matin après le petit déjeuner sauf cas particulier type jeu provençal) auprès du responsable (François ILLANA)

· Définir et respecter le planning du déplacement (point de rendez-vous, heure de départ)

· S’assurer que les licences soient déposées le vendredi auprès du Comité organisateur
3 - Pendant la compétition
· Assurer les liaisons entre les joueurs et joueuses qualifiés du CD90 et les responsables des compétition (table de marque, officiel, etc.), par exemple en annonçant les résultats (en général on dispose d'un carton pour les poules et après)

· Tenir à jour les fiches de scores

· S’investir dans la compétition en encourageant et en soutenant les joueurs et joueuses qualifiés

· S'occuper d'organiser les repas avec les joueurs et veiller à leur bien être et qu'ils ne manquent de rien
4 - Après la compétition
· Récupérer les licences après l'élimination ou après la compétition

· Rédiger et transmettre le compte rendu sportif au président et/ou au président commission sportive sous 2 semaines

· Restituer la tenue en prêt pour les délégués ne faisant pas partie du CD90
